
                        
 

 
 
                            

 
 
 
 
 

 

 
 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
A L’ATTRIBUTION D’UNE 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE (AOT) 
DE CABANE 

DE L’ILE AUX OISEAUX 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Le dossier doit être renvoyé complet 

en recommandé 

au plus tard le 20 avril 2010 

 

à l’adresse suivante : 

Conservatoire du littoral 

74 rue Georges Bonnac 

33000 Bordeaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Ce dossier comprend les pièces suivantes : 

 
- Un descriptif des cabanes 

- Les Principes directeurs d’attribution des AOT 
- L’AOT type 
- Les objectifs initiaux de gestion de l’Île 

- Une Fiche de candidature à renseigner 
 
 

Une visite sera organisée par la Commune les samedi 3 et dimanche 4 avril 
Pour plus d’informations contacter le service Grands projets PLU : tél. 05 57 73 69 68 

  



Préambule 

 

Vous souhaitez candidater à l’attribution d’une autorisation d’occupation temporaire de cabane de 

l’Île aux Oiseaux : 

Le site de l’Île aux Oiseaux est localisé au cœur du Bassin d’Arcachon sur la Commune de La 

Teste de Buch (Gironde). 

Situé sur le Domaine Public Maritime – DPM - (à l’exception d’une partie centrale privée), soumis 

à la Loi littoral et Natura 2000, le site est classé au titre de son patrimoine architectural et de ses 

paysages. 

La responsabilité de 220 hectares du DPM a été attribuée au Conservatoire du littoral et la 

Commune de La Teste de Buch en assure la gestion depuis 2005. 

Constitué de marais maritimes, esteys et d’une dune boisée, l’Île aux Oiseaux, de grande valeur 

écologique, paysagère et patrimoniale, nécessite une protection et une gestion concertée et 

partenariale 

 

 

 

 

  



OBJECTIFS INITIAUX DE GESTION DE L’ILE AUX OISEAUX 

 

L’Île aux Oiseaux située au cœur du Bassin est une entité naturelle maritime et terrestre qui 

nécessite une approche globale et la préservation attentive de ses qualités environnementales et 

paysagères. 

Préserver l’île cela signifie : 

- Garantir une protection durable des milieux naturels ainsi que de la qualité paysagère et 

architecturale du site, 

- Avoir une approche globale respectant et valorisant l’unité du milieu naturel terrestre et 

maritime, 

o Protéger la végétation et limiter les végétaux envahissants : protéger notamment 

la bruyère à balais (ainsi que la lavande de mer) ; arracher manuellement les 

espèces envahissantes : Baccharis, vernis du japon,… (et éventuellement les 

remplacer par des boutures de Tamaris local), 

o Assurer la propreté du site : ramener la totalité des déchets sur le continent et 

participer aux Journées de nettoyage (ramassage des déchets amenés par les 

marées ou laissés par les promeneurs), 

o Améliorer l’assainissement individuel, 

 

(extraits de « L’Ile aux Oiseaux - Diagnostic et propositions de gestion ») 

 

  



 

  



  



  



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



 


